
Conseil municipal du 10 octobre 2022

Intervention de Amélie Germain

Délibération n°22 : SUBVENTION CLASSE RELAIS COLLÈGE ERNEST RENAN

Cher.e.s collègues,

Les élu.e.s du groupe Saint-Herblain en Commun ont toujours voté en faveur de ce soutien à

la classe relais du collège Ernest Renan il en sera évidemment de même cette année.

Cette délibération nous permet également d’aborder le collège Renan ou plutôt le devenir de

l’emprise sur laquelle il se trouve une fois le déménagement du collège opéré dans le

quartier de Preux, en 2024 semble-t-il.

Cet espace laissé vide sera indéniablement convoité…. mais nous souhaiterions connaître les

orientations de la municipalité sur le devenir de ce lieu. En tant qu’élus de Saint-Herblain

mais aussi pour les habitantes et habitants du quartier nous aimerions être associés à la

concertation qui va être mise en place.

Je le dis sans animosité mais en précisant que cela n’a pas été le cas pour les précédentes

concertations : Preux, le Tillay, la Pâtissière…

Nous espérons donc que cette invitation sera adressée à tous les membres du conseil

municipal de Saint-Herblain de la majorité comme de l’opposition.

Je vous remercie.


